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PRÉFET DU FINISTÈRE
Direction départementale de la protection 
des populations 
Service alimentation

Arrêté préfectoral
Relatif à la limitation des mouvements d’animaux de l’espèce ovine lors de la fête de l’Aïd al

Adha au mois de septembre 2016
-----

AP n° du  26 août 2016

Le préfet du Finistère,
Officier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

VU Le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2215-1

VU le code rural et de la pêche maritime, notamment les articles R.214-73 à R214-75 et
l’article D.212-26 ;

VU le décret  n°  2004-374 du 29 avril  2004 modifié  relatif  aux pouvoirs  des préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°2014356-0002  du  22  décembre  2014  donnant  délégation  de
signature à M. Eric DAVID directeur départemental de la protection des populations du
Finistère ;

Considérant qu’à  l’occasion  de  la  fête  musulmane  de  l’Aïd  al  Adha  chaque  année,  de
nombreux ovins sont acheminés dans le département du Finistère pour y être abattus ou livrés
aux particuliers en vue de la consommation ;

Considérant  le  risque  que  des  animaux  soient  abattus  dans  des  conditions  clandestines
contraires aux règles d’hygiène préconisées en application de l’article L.231-1 du code rural
et de la pêche maritime et aux règles de protection animale édictées en application de l’article
L.214-3 du code rural et de la pêche maritime ;

Considérant qu’afin de sauvegarder la santé publique, et d’assurer la protection animale, il est
nécessaire de réglementer temporairement la circulation et l’abattage des animaux vivants des
espèces concernées ;

Sur proposition de M. le Directeur départemental de la protection des populations;

ARRETE :
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